
Séance du 22 mai 2018 

 

1, Comptes de l'exercice 2017 – Approbation - Vote.   

 

2, Budget communal de l’exercice 2018 - Modification budgétaire n°1 (services ordinaire et 

extraordinaire) - Décision - Vote. 

 

3, Vérification de l’encaisse de la Directrice financière du 11 avril 2018 – Communication. 

 

4, Octroi d’un subside 2018, en numéraire, au Syndicat d’Initiative de Lobbes – Décision – 

Vote. 

 

5, Etude de la fiche-projet 1.2 du P.C.D.R. (phase 2) - Mission d'auteur de projet : marché de 

Services - Fixation des conditions et choix du mode de passation du marché – Vote.  

 

6, Etude de la fiche-projet 1.5 du P.C.D.R. - Mission d'auteur de projet : marché de Services - 

Fixation des conditions et choix du mode de passation du marché – Vote. 

 

7, Fabrique d’Eglise Saint-Nicolas : Compte de l’exercice 2017 – Approbation – Vote. 

 

8, Fabrique d’Eglise Sainte-Geneviève : Compte de l’exercice 2017 – Approbation – Vote. 

 

9, Fabrique d’Eglise Saint Ursmer : Compte de l’exercice 2017 – Approbation – Vote. 

 

10, Fabrique d’Eglise Saint Remy : compte de l’exercice 2017 – Prorogation du délai de 

tutelle – Vote. 

 

11, Fabrique du Sacré Cœur : compte de l’exercice 2017 –Prorogation du délai de tutelle – 

Vote. 

 

12, Brutélé : présentation d’un candidat comme administrateur – Vote. 

 

13, Brutélé : 

a) Assemblée générale ordinaire : approbation de l’ordre du jour – Vote. 

b) Assemblée générale extraordinaire : approbation de l’ordre du jour – Vote.  

 

14, Ipalle : Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2018 – Approbation de l’ordre du jour – 

Vote. 

 

15, Amélioration des rues du Calvaire et de la Grosse Borne – emprises – régularisation – 

Décision de principe – Vote.  

 

16, Questions orales 

 

17, Personnel enseignant :  

a) Congé pour interruption de la carrière professionnelle - Ratification – Vote. 

b) Congé de convenance personnelle – Ratification – Vote. 

c) Désignations à titre temporaire - Ratifications - Votes. 

 



18, Approbation du procès-verbal de la séance du 24 avril 2018.  

 

 

 


